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----------

ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 17 par les mots :

« dispensé dans le cadre des initiatives existantes de prévention. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La formation des éducateurs sportifs aux gestes de premiers secours (article 1) est essentielle, mais 
elle doit s’inscrire dans les campagnes de sensibilisation existantes pour éviter des coûts 
supplémentaires. Cet amendement précise que leur formation est intégrée dans les programmes 
actuels et les initiatives de prévention du ministère de la Santé.


